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Rémunération des avoirs de               
vieillesse en 2025
Professional Invest ‒ AXA Fondation Prévoyance professionnelle
À l’aide du modèle de rémunération et de participation aux rentes 
existant et compte tenu de la situation financière et structurelle de 
la Fondation, le Conseil de fondation a décidé de rémunérer pour 
l’année 2025 les avoirs de vieillesse des personnes assurées à un   
taux de 4,0 % dans les régimes obligatoire et surobligatoire.

Rémunération moyenne 
des avoirs de vieillesse 2019 – 2025

Régime surobligatoire

Régime obligatoire

Taux d’intérêt 
minimal légal LPP

3,18 %
1,07%

2,29 %

Régime obligatoire Régime surobligatoire

2022 1,00 %
2,00 %

2021 3,00 %
5,00 %

2020 2,25 %
3,00 %

2019 3,00 %
3,75 %

2024 1,75 %
3,50 %

2023 1,00 %
1,00 %

2025 4,0 %
Rémunération des avoirs de vieillesse

Rémunération historique des avoirs de vieillesse
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